
 
 
 
 

 

CUB – ASCCUB – Subvention 
exceptionnelle 2009 – Convention. 

 

 
 
ENTRE :  
 

 L'ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE 
BORDEAUX (A.S.C.C.U.B), association loi de 1901, déclarée en Préfecture le 11 juin 1976 et dont le siège 
social est situé Hôtel de Communauté, esplanade Charles de Gaulle, 33076 Bordeaux cedex, représentée par 
sa Présidente Mademoiselle Céline PIVA, dûment habilitée aux fins des présentes en vertu d'une décision du 
Conseil d’Administration  de l’association en date du 2 décembre 2008. 
 
ET 
 

 La COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX (C.U.B.) représentée par son Président, M. Vincent 
FELTESSE, dûment habilité aux  fins des présentes en vertu d’une  délibération du Conseil de Communauté  
n°XXXXXXXXXX du XXXXXXXXX , domiciliée à Bordeaux, esplanade Charles de Gaulle, 33076 
Bordeaux cedex. 
 
EXPOSE PREALABLE : 
 
Pour 2010, la coupe de France UFASEC qui réunit les diverses sections sportives des 11 Communautés 
Urbaines adhérentes, sera organisée sur le territoire de la Communauté, par l’ASCCUB. 
 
A cette fin l’ASCCUB a sollicité une subvention exceptionnelle qui peut lui être consentie dans le cadre des 
dispositions de la convention triennale d’objectifs 2007-2009 en cours. 
 
Le montant qui pourrait lui être octroyé en subvention de fonctionnement s’établit à 25 000 €. 
 
Une convention spécifique doit être conclue pour permettre son versement au plus tôt afin de permettre de 
retenir les prestataires et les installations. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
En application des dispositions de l’article 2.1 de la convention triennale 2007 – 2009 du 13 février 2007, la 
Communauté, attribue à l’ASCCUB une subvention de fonctionnement exceptionnelle de 25 000 €.  
 
Cette subvention est destinée à l’organisation par l’ASCCUB de la 30ème  coupe de France UFASEC, tournoi 
sportif intercommunautaire, devant avoir lieu sur le territoire de la Communauté Urbaine de Bordeaux, tant 
pour l’accueil des participants que le déroulement des épreuves.  
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT 
 
La subvention exceptionnelle de 25 000 € sera versée en une seule fois dès notification de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION ALLOUEE  

 
ASCCUB 



 
Toute contribution inutilisée ou utilisée non conformément à son objet devra être remboursée. L’association 
s’interdit en outre, de reverser tout ou partie de la subvention considérée à d’autres associations, sociétés ou 
collectivités. 
 
ARTICLE  4 – CONTROLE ET EVALUATION DES RESULTATS 
 
L’Association s’oblige à adresser au plus tard dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention a été attribuée, soit le 30 juin 2011, le compte rendu financier de l’action conformément à l’arrêté 
du Premier Ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu 
financier prévu par le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations (cf. annexe 1). 
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITE ET ASSURANCES 
 
Il appartient à l’Association de conclure les assurances qui couvriront les risques liés à l’organisation des 
manifestations. 
 
ARTICLE 6 – CLAUSE DE PUBLICITE  
 
L'Association s'engage à mentionner le soutien apporté par la Communauté sur les documents destinés au 
public ainsi qu'à l'occasion de toute manifestation publique qui pourrait être organisée par ses soins. 
 
Elle s'engage, par ailleurs, à ce que les relations qu'elle pourra développer en direction de partenaires privés 
ou publics, dans le cadre d'opérations de mécénat ou de parrainage, ne puissent en aucune manière porter 
atteinte à l'image de la Communauté ou laisser entendre, sauf autorisation expresse de sa part, que la 
Communauté apporte sa caution ou son soutien à ce partenaire. 
 
ARTICLE 7 – CONDITIONS DE RESILIATION 
 
La Communauté conserve la faculté de résilier unilatéralement la présente convention pour un motif d’intérêt 
 général et sans que cette résiliation puise être assortie d’aucune indemnité. 
 
ARTICLE 8 – CONTENTIEUX 
 
Les parties conviennent que tout litige, pouvant naître de la présente convention sera déféré auprès du 
Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
ARTICLE 9 – PIECES ANNEXES 
 
Sont annexés à la présente convention : 
 
Le Projet de la 30ème coupe de France UFASEC organisée par l’ASCCUB. 
Le cadre de compte rendu financier de l’action 
 
Fait à BORDEAUX, le  
 
 

 
LA PRESIDENTE DE  

L’ASSOCIATION SPORTIVE ET 
CULTURELLE DE LA COMMUNAUTE 

URBAINE DE BORDEAUX 
(A.S.C.C.U.B), 

 
 
 

Céline PIVA  

 
LE PRESIDENT DE LA 

COMMUNAUTE URBAINE 
DE BORDEAUX, 

 
 
 
 
 

Vincent  FELTESSE 

 



 
 
 
 

 
 

 
 

COUPE DE FRANCE UFASEC  
 

La 30ème 

 

 
 
 

A BORDEAUX 
 

 
 
 
 

PROJET 
 
 

 

UNION  FRANÇAISE DES ASSOCIATIONS SPORTIVES  
DES EMPLOYES COMMUNAUTAIRES 



 
 

Présentation du projet 
 
 

 Estimation du nombre des participants :     520 (Partenaires + Elus compris) 

 
 sportifs :                                                                             386 
 membres des délégations et organisateurs :                 95 (dont 45 organisateurs) 

 
 Principes de l’organisation : 

 
 Période : 
 
week-end de la Pentecôte 2010 du 21 au 23 mai 2010 
 

 Choix des sites sportifs et de restauration : 
 
Sous réserve des disponibilités, les choix suivants ont été opérés : 
 
 - les compétitions sportives : la Plaine des sports de Bordeaux Lac /                 
l’espace Daugère à Bruges 
  
 - la restauration : l’Espace du Lac (ex Taverne Bavaroise) et/ou le Vélodrome 
   de Bordeaux Lac ou le Hangar 14. 

  
 Petit-déjeuner Déjeuners Dîners et animations 

vendredi 21 mai Dans les Hôtels 
Espace du Lac 
ou Vélodrome 

 
Cérémonie d’ouverture au Stade 

Chaban Delmas  
 

samedi 22 mai Dans les Hôtels 
Espace du Lac 
ou Vélodrome 

ou 
Espace du Lac ou Vélodrome 

 
dimanche 23 mai 
 

Dans les Hôtels sur sites sportifs Espace du Lac ou Vélodrome ou le H 14 

(*) Sauf  dispositions particulières 



 
 Déroulement : 

 
1. accueil des délégations sur le site le vendredi 21 mai 2010 

 orientation vers les lieux d’hébergement 
 cérémonie d’ouverture 
 repas 
 toutes opérations de mise en œuvre des activités 

 
2. Compétitions les samedi 22 et dimanche 23 mai 2010 
 

Dans la mesure où la Plaine des sports de Bordeaux Lac serait 
disponible, les finales pourraient être organisées de manière à ce 
qu’une grande partie des participants puisse y assister.  

 
3. Cérémonie de clôture et palmarès le dimanche 23 mai 2010 
 
4. Cette Coupe de France UFASEC est la 30ème édition 

 Il s’agit d’une date anniversaire marquante qu’il serait bien  de  
  souligner par un événement original. 

 
 L’hébergement : 

 
Les hôtels proches des installations du Lac,  sous réserve des possibilités de 
réservation : Campanile, Pullman, Etap hôtel, Ibis, Mercure, Kyriad, Novotel. 

 
 Disciplines :                                La Plaine des sports de Bordeaux Lac 

 
Bowling (*)                                          Bowling du lac      
Chorégraphie (*)                                Espace du Lac  
Football                                                Terrains gazonnés de football (11)                             
Pêche                                                    Sur un de nos étangs de pêche 

              Pétanque                                              Sur la plaine du lac 

          Randonnée                                          Sur la plaine du lac ou autre site                           

Athlétisme *                                        Piste d'athlétisme elliptique, 400 m 
                                                                                    Piste d'athlétisme de vitesse, 135 m ou au Vélodrome                
Cyclisme /VTT                                   Vélodrome ou sur Route 
Badminton                                          Terrains de tennis ou terrains de handball                                        
Tennis                                                  Terrains de tennis (12)                                                
Initiation à la pelote basque            Fronton mur à gauche (1) 

 
 Disciplines :                                l’espace Daugère à Bruges 
 
Handball                                            Terrains de handball  (4) 

 
(*) Sous réserve 
 



 
 
 

 Règlements : 
 

Les règlements seront présentés rapidement aux délégations pour remarques 
et adaptations éventuelles en vue d’une validation en CA. 
 

 Budget : 
 

Objet Montant Objet Montant

Forfait hébergement / restauration 103 667,00 €    Accompagnant AG              
(180 €/personne)

Animation + SACEM 11 500,00 €      Accompagnants Coupe de 
France (180 €/personne) 3 060,00 €

Transports 8 000,00 €        UFASEC 101 647,00 €
Equipements sportifs 5 000,00 €        Subvention exceptionnelle C 25 000,00 €
Organisations disciplines 4 000,00 €        MNT 5 000,00 €
Ravitaillement sur les sites 1 000,00 €        ACEFSO 2 000,00 €
Locations de salles + sites sportifs 
gardiennage + nettoyage 12 600,00 €      BPSO 2 000,00 €

Reportages photo/vidéo 2 500,00 €        Divers sponsors 35 000,00 €

Produits de communication

3 000,00 €        

Participations associations 
CU repas jeudi soir           (10 
€ par personne)

4 360,00 €

Cadeaux/trophées 5 000,00 €        
Visites 5 000,00 €        
Assurance tournoi 1 800,00 €        
Expert-comptable 2 000,00 €        
Divers et imprévus 2 000,00 €        
A.G. UFASEC 11 000,00 €      

Total 178 067,00 €    178 067,00 €
BILAN

Dépenses RECETTES

 

COUPE DE FRANCE UFASEC 
La 30ème 
ASCCUB 

COUPE DE FRANCE UFASEC 2010 
Tour Aquitaine 

Rue du Corps-Franc-Pommiès 
33076 Bordeaux Cedex 

 



Les associations déclarent :  
 

Nous adhérons à la proposition de l’ASCCUB pour participer à la 
Coupe de France UFASEC 2010 à Bordeaux dans les disciplines 
suivantes : 

      Indiquer nombre de participants 
1- Bowling  :  ( 22  participants) 
2- Chorégraphie (*)  :        ( 18 participants) 
3- Football  :  ( 88 participants) 
4- Handball                                   ( 88 participants) 
5- Badminton  :  ( 18 participants) 
6- Pêche  :  ( 27  participants) 
7- Pétanque  :  ( 33 participants) 
8- Randonnée  :  ( 22 participants) 
9- Athlétisme  :  ( 18 participants) 
10- Tennis  :  ( 18 participants) 
11-  Cyclisme  :  ( 16 participants) 
12- Initiation pelote basque :        ( 18 participants) 
 
(*) Sous réserves 



TABLEAU DE SONDAGE DE PRE-ENGAGEMENT COUPE de France UFASEC - BORDEAUX 2010 
 

Disciplines       
CU 

Football 
(8H) 

Pétanque 
(2H + 1F) 

Randonnée 
(1H + 1F) 

Athlétism
e (1H + 

1F) 
Cyclisme  
(1H + 1F) 

Chorégraphie 
(2F) 

Badminton 
(1H + 1F) 

Tennis 
(1H + 
1F) 

Pêche 
(3H) 

Handball 
(6H + 2F) 

Bowling 
(1H + 1F) 

Initiation 
Pelote 

Basque  
(1H + 1F) 

Délégués 
UFASEC Accompagnants Chauffeur 

de bus 
TOTAL 

PAR 
CU 

Alençon                               0 

Arras 8 3 2 2 2 2 2 2 3 8 2 2 3 0 2 43 

Bordeaux 8 3 2 2 2 2 2 2 3 8 2 2 3 0 0 41 

Brest 8 3 2 2 2 2 2 2 0 8 2 2 2 0 1 38 

Cherbourg 8 3 2 2 2 2 2 2 3 8 2 2 2 0 2 39 

Dunkerque 8 3 2 2 0 0 0 0 3 8 2 0 3 0 1 32 
Le Creusot-
Montceau 8 3 2 0 0 2 2 0 3 8 2 2 2 0 1 35 

Le Mans 8 3 2 2 2 2 2 2 3 8 2 2 2 0 1 41 

Lille 8 3 2 0 2 2 2 2 3 8 2 0 2 2 1 39 

Lyon 8 3 2 2 2 0 2 2 3 8 2 2 3 4 2 45 

Nancy 8 3 2 2 0 2 0 2 3 8 2 2 3 0 1 38 

Strasbourg 8 3 2 2 2 2 2 2 3 8 2 2 3 3 1 45 

SPORTIFS 88 33 22 18 16 18 18 18 27 88 22 18 386 

Personnes 
Organisations 4 4 4 4 4 3 4 4 4 4 2 4 45 

TOTAL 
GENERAL 92 37 26 22 20 21 22 22 31 92 24 22 28 9 13 481 

 



ANNEXE 2 

COUPE DE FRANCE UFASEC - CREUSOT-MONTCEAU 2009 

BUDGET PREVISIONNEL  

DEPENSES  RECETTES   

Objet Montant Objet Montant

AG + CA Février 2009 8 305,00 € Accompagnants Coupe de France 
(160 €/personne) 3 200,00 €

Hôtellerie 24 000,00 € UFASEC 101 647,00 €

 Accueil des délégations : Cocktail 
dinatoire 10 100,00 € Conseil Général 1 000,00 €

Restauration (Midi/soir )  23 904,00 € MNT 5 000,00 €

Restauration soirée de Gala 23 650,00 € GRM 2 000,00 €

Location tables et chaises 1 373,00 €  Conseil Régional 2 000,00 €

Organisation des sections 4 190,00 € Géant Casino 300,00 €

Ravitaillement sur les sites 1 000,00 €
Participation exceptionnelle de la 
Comunauté urbaine du Creusot 
Montceau  

22 500,00 €

Equipements (sportifs ESCCM + 
organisateurs) 4 500,00 €    

Animation  10 800,00 €     

 SACEM 3 000,00 €    

Reportage photos/vidéo 2 500,00 €    

Transports 3 125,00 €    

 Cadeaux, trophées 2 500,00 €    

 Location de voitures 1 000,00 €    

Produits de communication 5 200,00 €    

Divers et imprévus 5 000,00 €    

Assurance tournoi 1 000,00 €    

Expert comptable  2 500,00 €    

TOTAL CHARGES 137 647,00 € TOTAL PRODUIT 137 647,00 €

RESULTAT 0,00 €   

 


